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AdoptZon do l'ordre du jour

Document s de travail sur le rapatriement et l'indemnisation (A/AC.25/81/Rev.l,
A/AC.2?/82)

a) Corrections et modifications en date du 6 août 1961;

b) kttre  en date du 31 ao6-t 1961, adressée par 1'AmbassaCeur Comay  au
Secrétaire principal par intérim et relative aux dc~ux documents de travail

Q.xestion du d&locrtge  des comptes  appartenant & des r&ug98s arabes et bloquks
dans des banques autres que la Banque Barclay  et la Banque ottomane

Demande de photocopie des relevés cadastraLur  des biens-fonds appartenant &.
des Arabes dans des texzitoires de Palestine sous contrÔle isra&ien,
présentde  par la Ligue  arabe

E,Xssion de H, Joseph E. Johnson, Reprdsentant sp&ial de Z'UNCCP

Questions diverses : demande d,'accks  & la documentation de L'UTNCCP,  grésentbe
par M. Don Peretz.
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M. EXDEN !hrguie
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M. PLIMPTON E%ats-Unis  d'Ari&rique

13. GAILLARD Secr&aixe  principal Par inthim

M, JAIIVIS Exprt foncier
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ADOP'KK&  DZ' L'ORDRE DU JOUR

Llim-ill~e  du jour est ado&-,<.-

DOCUMENTS DE TRAV@L  SUR LE RAPATRIEMENT ET L+INDFJ4HXSATZON  (A/AC.25/81/Rev.l,
A/AC.25/82)

4 CORRECTIONS ET MODIFZCAT:ONS  EN DATE DU 6 RCUT 1961

Le' PRESIDBNT  propose que la Commission n'aborde pas à l+heure actuelle,--
l'examen  des correctfons  et modzifications  a-ppostbes le 6 aoQt 1961  aux ~~ocuments

de travail sur Le rapatriement et travail sur Le rapatriement et i'indemnisation,  afin que  Les  membres de l.a.

Commission puissent procéder B des'hchanges  de vues affkeux  au sujet des

modifications proposkes par les Etats-Unis.

Il es est&nsi ddcid$.
r

Le PRiXXDENT  suggke que la Commission examine la diffusion kdonner aux

doouments  de travail en question.
.'

M. PL~ON (Etats4ni.s  d+llniérique)  est d+avis  que le texte d&';nitif des_C_-
rapports devrait être dist.ribu6 aux dklégations  int&ess&es. 11 &stime  qutktant

donn6  les critiques faites par certaines d&gations  & la Comm~ss:loa  politique

spf5ciale  au sujet des travaux de la Commission, ces rapports pourraient même faire

l'objet d'une  distribution g&&rale.

M. GAILLARD (Secr&aire  principal par intkm)  fait observer que, 'pour

que les rapports fassent l+obJet  d'une  distribution gk&ale en tant que documents

de ltAssemblbe,  il faudrait peut-&re qu+KLs  soient traàuits en plusieurs langues:
et pas seulement en français, ce qui sera le cas s+ils  sont distribu&,  comme

documents de la Commission, aux seules d6lkgations  iatkress&s.  La date,de leur

public?tion risquerait de s'en trouver retardde.

M, DAUGE (France) estime que les documents d.evra+ent  être distribués aux

dé1Qgatians  intéress6es; il ne s+oppase  pas 33,  ce qu'ils soient distribu+& d'aborq

en anglais, à condition que le texte français soit publîk sans trop de retard.
.

Apres  un kchange  de vues) M. PïJMPTON (Etats-Unis d+Amériquo) propose de

prier le Secrétaire principal par intkim de dktermtner dans quelles langues les

documents devront &re traduits pour faire l'objet d'une distribution g&érale et_,



(MI PJ.impton!L_E'ta-ts-Unis  d'Am&ique)c.-m..-, --I_I_*

quel rctwd  cela entra3‘neraitl Une fois en possession de ces renseignements, la

Commission pourra se prononcer sur ce point.

Xl ez est ainsi (I&d&.

b) LlXM%E,  EN DATE? DU 31 AOUT 1961, ADFUZSSZE  PAR L'AMBASSADEUR COMAY  AU
SECRETAIRB PRINCIPAL PA3 INTERIM, ET RELATfm  AUX DECIX DOCUMENTS DB TRAVAIL

Le PRESIDWT rappelle 8. la Commission que le Rep&entant  permanent.---
d'Israël à ltOrganisation des Nel;ions  Unies a adressE  au Secrétaire principal par

i72tkm ae ia CO~-~SS~O~  U~C wtt+~J en date &u 31 août 1961, dans laquelle il

proteste contre 9e titre propos8 poÛr le document d4.a fi2xuvail sur le rapatriement,

parce qu'il  ne fait pas medion  de la réint9égration par fa r&nsta.llatlon.

M. PbIMPTO~‘  (Eta.ts-Unis dlAmérique)  suggère que le titre de ce document

soit modifih de man1bre à se lire : "Historique de la question de la r&nt6gration

par le rapatriement ou la réinst8llat%on".

M+ GAIL~RD (Sec&taire principal par intkrim)  a2;%ire  l'attention sur le-U---.-R* ."
m6morandu.m  du Sncr&ariat  en date du 14 septembre 1961, oi\ %l 6tait  su&& que les

deux rapports afunt  pour titre : "Etude chronologique des mesures prises par la

Commissdon de con~fliation  des Nations Unies pour la Paiestine  pour assurer la

mise en oeuvre du paragraphe 31 de la résolution 194  (32I) de lvAssemb16e

gknkrale";  il y.aur4.t ensuite deux sous-titres : "Question du rapatriement" et

"Question de l'indemnisation", et on expliquerait, dans des introductions

d&aill6es,  que la question de la r&.nstallation  est t:aitb.e  en fonction de la

teneur des deux documents.

M. PLIMFTON (Bats-Unis  dtAmérique)  fait observer que le sous-titre

"~uestt;ion  du rapatriement" pourrait être critiqué comme 6tant  quelque peu

restrictif. Le document en question devrait contenir 6galement  une documentation

rendant compte directement des vues exprimées depuis plusieurs annkes  par des

d816gations sur 18Smportance de la r&nstallatioa.

M. GAILLARD (Sec&taire principal par int&m)

serait difficile de mettre au point une nouvelle version

sens indiqua par le repr&entant  des Etats-Unis, 8, temps

de 11Assemb16e g&&rsJ_e.

fait remarquer qu'il

des documents, dans le

pour la seizieme  session
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Le PRESIDRNT,  .parlant  en tant que representant  de la Turquie, suggère que, .-1-v
la Coqission  indique qu’un nouveau document, relatif à la réinstallation des
rdfugiis,  sera peut-&re  publie à un stade ultérieur.

i'i~,  GAILLARD (Secrétaire principal par int6ri.m) estime qu'en donnant une->"Y--
indication :La.ce genre, la Commission admettrait, peut-@ire  sans bien-fondé, que les
documents dont il s'agitcomportent des lacunes. Eien qu ’ ils montrent clairement

le rapport qui existe entre la question de la réinstallation et l'objet des deux

rapports, il est indiscutable que cette question n'est pas traitée avec la même

précision, en parti+  parce que, depuis 1951, le problème de la réintegration  est

devenu, dans une grande mesure, une responsabilité de l!UNRtiA.  De toute faqon, la.
Commission ne peut établir un document utile sur la réinstallation qu'avec le I

concours de l'Office  de secours et de travaux des Nations Unies, La nouvelle

version de l*'In.troduction  au document de travail sur le rapatriement, qui fig,Wre

dans le k4moire  du Secrétariat en date du 14 septembre 1361, représente un eflort

pour satisfaire  1'Ambassadeur  Comay, Il fie peut qu'on n'y soit pas parvenu entiè-

rement;~ hais  le titre prOpQs~  par 1'Ambassadeur  ne refléterait pas avec exactitude

la hneur  du document  et ne manquerait pas de soulever des objections de la part

des Etats arabes,  qui y verraient une expression de la thèse chère aux Israéliens.

Mo l?LJlN?TON  (Etats-Unis  dtAmerique)  propose d'ajourner l*examen  de la

question, afin de permettre aux membres de la Commission d'étudier à loisir le

document de travail du 14 septembre,

Il en est ainsi décidé.-,-.:-- -

QUESTION DU DEBLWAGE  DES COXFTES  APPARTERANT  A DES RkFJGfES  ARABRS  BLOQUES DANS
DES BANQUES AUTRES QJJE LA BARQUE BARCLAY  ET L~A BANQUR  CTTOMANE

Le PRESIDENT attire l'attention sur la Note présentée par le Secrétaire

principal par intésik  et relative au.problème  des comptes bloques, ainsi que 5ur  le

projet 'do'coiuniqué  de presse' à ce sujet, La Commission devrait.décider  si elle

poursuivr~'l*opération  sans l'accord expres de la République arabe unie; elle

devrait  Qgalement  approuver le projet de communiqué de presse et décider s'il..
convient de le transmettre pour observations au Gouvernement d'Israël  avant sa

publication.
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g!&L.A-pLT&PVXj  (Bats  -Unis dl Am6r  ique ) estime qu ‘Un exemplaire du communiqu6

dewati;  &xe  ad_ressb  au Gouvernement d’3CssaëJ,  avant $&  publication,  Par ailleurs,

il  est  idbp5, dans le projet de communfq& 4ue -L;~US  les réfr~giés et proprié-

taires absents seront en mesure de deimnde~  le d4bLocage  6t;  LWXS  compte@,  ~bloxb

qu’en fait seuls ceux qui résident en Jord@.e et au Liban pourront le faire.

IVI.  PLIK@uc propose donc qu * $3.  soit mentionné dans le cormnuniqué  de presse que Les

n6~ociatiora  se poursuivent avec le Gouvexnenwt de la République arabe !Inie et que

l’on espère qu’il,  ne tardera  pas à donner son awentiïnent,

FiO  G@XL&3l  (Secrétaire pxinci~&  par intérim) estime que toute addition

au communiqué de preste  devrait %re  skligée  de msmière  à ne pas faire pressSan  sur

le Gouvernement de la Rdpublique  ,wabe un9.e et à’~e  pas le blesser.

Le PR~~TDEJYT paxlant:  en tant que xepr6sentan-b de la  Turquie, sugg’èrew,-y&,,G~
qu ‘une nouvelïe  phxwe soit ajoutée à, la fin du quatx ièrne  paxapaphe, pour expliquer

sin@ement  que la qizrstion  est examinée avec le  Gouvernement de la République

ax&e  unie et cwlune  dklaxation  à ce su jet sexa publiée ultérieurementz1

FIJI,  FLn’6%N  (Etats-Un%s  dlAr&rique) pxopose que cette nouvelle phrase_Y_”  ,.,P.u..L
soit conçue c~-zX  sr‘it  : “D&s  que leB’axrangements  auront ét&  conclus avec les

autorités  comp&rntss  de 13,  Republique  arabe  unie, me nouvelle annonce sexa

fai%e  au sujet des endroits oh les formules de demande powront $-Jre obtenues en

République arabe unie o ”

Il en est ainsi d&idé,W-II  I-w*-
Il est éfm?.erug3?t  &Ci&$_Yu I +“.-‘L.~ PV--” que le tiexte  définitif du communiqué de presse sexa

transmis ilux  autorités israéliennes avant sa ?publ$cation,  à titre de courtoisie et

non pas poux examen.

Pr” WXGLARD  (Secrétaire principal par intérim) dit qu’il fera aistributsx

le texte modifid du projet de communiqué de presse et s’assurexa  de manière

oPrc”$cieuse  de l’accord des membres de la Comtni,ssion, 11  transmettra $galement  ce

teste & la Banque Baxclay-  de J’rkusalem  poux être  certain quleJle  n’a pas

dfobjections  à y faire, Une fois que le texte aura été apprauv6  et que la Jordanie

et le Liban auront donne  leur accord sux l’utilisation des deux banques en question,

1’  op&ation  pourra aller de 1’  avant*
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DEMAJ!44ti  DE PEitiTOCOPIES  DES RELEVES CADASTRAUX DES BIENS-FONDS APPARTENANT A
ARABES DANS T)ES  ‘BFXWTOIRES  DE PA’LESTINE  SOUS CONTROLE ISRAELIEN, P8EZENTEE
LA LI[iTJE  ARABE (suite)-11

DES
PAR

M, PLIMPTON (Etats-Unis d’funkrique)  demande combien co%eraient les

phqtocopies  e

iK.,  GAILT~ARD  (Sec&taire  principal par intérim} répond qu’elles coûteraient------.-
entre 15 000’  ‘et 20 000 dollars, La Ligue carabe a fait savoir qu’elle Btait prête &

verser le montant des photocopies,
. . ..a,,

,Le PRESIDENT, appuyé par M,  RACGE  (France) estime que la mention du

montant aes  photocopies pourrait laisser croire que la Commission approuve en

principe la requ&te  e

.képondant  à une question Pos&e  par M.  PL,IIWTON  (Etats-Unis d’Amérique),

M.  GAILLARD (Secrétaire principal par int&im), dit que, puisqu’il existe deux

exemplaires de la plupart des pellicules, il estime, comme $4,  Jarvis,  qu’une copie

pourrait être  établie pour la Ligue arabe sans grand inconvénient du point de vue

des travaux dtévzlu3tion  en COUTS~ Il rappelle l’avis du Conseiller juridique

distribué le 12 septembre et souligne qu’en  fin de compte tout accord sur l'inde&-

sation et l’évaluation exigera probablement que ilon  consulte das experts des deux

parties et qu’alors la Ligue arabe devra avoir accès aux documents..

I?l, PLIivIpTON  (Etats-Unis dl&&rique) -se.demande  si l’Organisation  des

‘Natîons  Unies est en droit de distribuer des copies de àocuments  dont Israël possède

les o r i g i n a u x ,o r i g i n a u x , alors qu’ Israël ne serait probablement pas dispos6 à le faire

lui-même l

’ Le PRESIDENT note qu’il ressort de l’avis exprim6  par le Conseiller que la..
seule objection soulevée pourrait être dl ordre politique. Si un accord sur

liindemn~sati.on est conclu, les Etats arabes voudront vérifier les relevk3.
cadastraux; ‘et ls$ photocopies seront peut-être le seul moyen d’y parvenir. on,

pourrait peut-tire consulter officieusement la dB1égation  israélienne; si elle ne

s’opposait pas à ce que la Commission donne .auite. à la requête de la Ligue arabe, le

probleme.  s e  krouverait  r é s o l u ,
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M, PLIMPTON-11-1..
rejeter poliment mais

(Etats-Unis  d7Amérique) dit que sa délégation est d’avis

fermement la requête q ,La décision sur ce point pourrait

d e

êqe

diff&&  ju,squf&  ce que les membres de la Commission aient &udi6 Le rapport

int&imaire d e  M, Jarvis (A/ACr2p/W,83)  t

p* DAUGX  @rance)  suggère que la Commission inforne la Ligue arabe que

tous les documents utilisés par les e$,perts.de  la Commission seront mis à la

disposit ion des part ies intQress6es lorsqu’ils auront achevé leur travaux, Il

rappelle que, d’après la note du Secrétaire principal par intérim, le refus

antérieur de la Commission d’acc&%?r  à la requ&e  atiess6e  en 1953 par la Ligue

arabe a été fond6  sur aes  motifs d’ordre technique; la Comunission  ne devrait pas

modifier aujourd’hui son attitude et opposer un refus de principe,

Le P~ESIDENT  partage ltopi.nion emrimko  par M,  Dauge. IL propose que la

Commission remette à plus tard sa d6cision  sur ce point.

Il en est  ainsi  décidd,

MISSION DE MI  JOSEPH E. JOHNSON, REZ%ESENTANT  SPECIAL DE Lf ?X!ICCP

M.  GAILLARD (Secrétaire principal par intérim) rappelle que M,  Johnson,-
qui se trouve actuellement en Israel,  a decidd,  avec llaccord  de la Commission, de

ne pas faire ‘ia visite de courtoisie prévue à Ankara. La question de savoir s’il

se rendra à Paris reste pendante, Selon un téligràmme, la date de son retour à

New York sera probablement le 20  ou le 23.  septembre e T

M. DAUGS  (France) indique qu’il a envoyé un tklégrammc  à son gouvernement

au sujet du voyage &ventuei  de M,  Johnson. à Ankara et à”Paris, Il a reçu une

r&onse favorable, où on lui demandai% des renseignements concernant la date de

1’ arrivée à Paris de M,  Johnson,  afin de pouvoir organiser des entretiens @ntre

M, Johnson et des experts du Ministère français des affaires 6trangères. Mais la

situation se trouve modifiée, puisque M,  Johnson rencontrera le Ministre des

affaires étrangères .de Turquie non plus à Ankara mais à New York, La commission

voudra peut-être laisser à M. Johnson le soin de décider si, dans ces conditions, il

est  ut i le  qu’il:,se rende à Par is , gu cas où un voyage B  Paris seulement ne *
riSqUerait  pas d’$tre  interprété comme le signe d’un  manque d’objectivité.
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Le PPESTDXNT fait observer que les entretiens de Paris ne pourraient ‘ètre,I_lj-c j
de toute rnanibre, que des entretiens préltiinaires,  et il propose que M. Johnson

soit laissb  libre de décider corne il l'entend. La Commission pourrait lui envoyer

un télégramune en'ce sens.
Il en est ainsi  d&idé.

QUESTICNS  DI1XRSES : DFMAï?DE D'ACCES A LA DOCUXRNTATION  DE L'UNCCP, PRESENTJ3E  PAR
M. DON PEFWZ

~LIMPTON (Etats-Unis d'Am&rique)  dit que, de l'avis de sa d&&ation,

il ne serait pas indique de permettre & une personne privée d'avoir accks à la

documentation en question, alors que les Etats Meinbres  ne peuvent en disposer.

D'ailleurs, il n'est Su&re  probable que cette documentation puisse lui être

particüLi&rement utile.

Le PRESIDENT, parlant en tant que representant  de la Turquie, dit que,-T-w-
malgré  son désir d*sider tout chercheur, il n'est  pas opposé à lravis de la

dél&ation  des Etats-Unis.

M. DAc.G2 (France} partage l'opinion du Président.

Le PRES~DWI propose qu'une  réponse, de pr6férence  orale, soit faite à-
M. Peretz  pour lui e:@iquer  que les circonstances actuelles ne sont pas favorables

pour que la Comission  acc8de  & sa demande.

Il en est ainsi déc%%.

La séance est levbe à 1711_L2.cww--


